
 
 

Communiqué de presse USAP-CGT, FOAPHP, SUD Santé et CFDT  
 

 

Face à l’absence de réponse et de reconnaissance des Techniciens 
Hospitaliers  de l’APHP, les élus représentant le personnel au Comité 
Technique d’Établissement Central : USAP-CGT, FOAPHP, SUD Santé et 
CFDT ont refusé de siéger ce jour tant que des réelles négociations pour la 
mise en œuvre du décret 2013-102 sur  29 janvier 2013 sur l’attribution du 
taux de l’Indemnité Forfaitaire Technique  de l’encadrement technique et 
ouvrier soient engagées. 
 
Après deux réunions pour son application à l’APHP, nous constatons qu’une 
fois  de plus, la Direction Générale (alors que l’on nous parle de l’année de 
l’encadrement), ne veut pas reconnaître et répondre à une reconnaissance 
des 113 personnels d’encadrement que sont les Techniciens Hospitaliers. 
 
Alors que l’intersyndicale faisait une proposition de 23% en part fixe, 
validant de fait un part variable de 2.41%, la DRH de l’APHP reste campée sur 
un taux de 20.41 % en part fixe imposant ainsi une part variable 
inacceptable. 
 
Nous sommes en attente de réponse de la part de la Direction Générale pour 
l’ouverture de réelles négociations dès aujourd’hui. 
 
Une fois de plus, nous sommes sur le constat d’une volonté délibérer de 
rupture de Dialogue Social de la Direction Générale. 

Paris, le 10 juin 2013 


